
QUESTION ECRITE 
  

M. Fabrice Brun attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse 
sur les conséquences de l’introduction des épreuves de contrôle continu (E3C) dans les 
épreuves du baccalauréat. Ces épreuves, organisées en début d’année par chaque 
établissement sur les enseignements de tronc commun en première et en terminale, 
représenteront désormais 30% de la note finale. Selon le gouvernement ce nouveau système 
vise à mieux préparer l’orientation et donc la réussite des futurs bacheliers dans 
l’enseignement supérieur, en leur permettant de composer un bac “à la carte”, en choisissant 
leurs spécialités. Elle est également censée permettre d’alléger la lourde logistique qui 
entourait l’ancien bac et ses millions de copies à corriger. Toutefois, la mise en œuvre de cette 
réforme semble se faire difficilement sur le terrain, suscitant de nombreuses critiques de la 
part des personnels administratifs et des enseignants, mais aussi des lycéens. Parmi ces 
critiques figurent notamment le manque de préparation de la mise en œuvre de la réforme, le 
manque de préparation et de précision dans les programmes et les grilles de correction, des 
différences d’application des consignes de notation selon les établissements ainsi que des 
différences notables en terme d’accès aux spécialités, les établissements de zone rurales 
offrant moins de choix que ceux des métropoles, avec en filigrane le risque d’un baccalauréat 
à plusieurs vitesses. Certains élèves craignent même que ces différences de notation et de 
choix des options puissent être pénalisantes dans le cadre des sélections aux entrées des 
filières de l’enseignement supérieur. Dans cette perspective il lui demande, au regard de cette 
première année de mise en œuvre de la réforme, si le gouvernement entend prendre en 
considération les remarques et inquiétudes légitimes des personnels de l’éducation nationale 
et des lycéens afin de remédier aux dysfonctionnements constatés, et garantir une égalité de 
traitement des lycéens, quelque soient les établissements fréquentés. 
 
	


